
CONCOURS INTERNE DE REDACTEUR TERRITORIAL 
Spécialité « administration générale » 

 
 
 

Mercredi 19 septembre 2007 
 

NOTE ADMINISTRATIVE À PARTIR D'UN DOSSIER PORTANT SUR LE DROIT 
PUBLIC EN RELATION AVEC LES MISSIONS DES COLLECTIVITÉS 

TERRITORIALES 
 
 

(Durée : 3 heures – Coefficient 4) 
 

*************************** 
 
 

 Vous exercez les fonctions de rédacteur territorial dans les services 
administratifs de la commune de X qui compte 5500 habitants. 
 
 Le Maire vous demande de lui rédiger une note administrative de quatre 
à cinq pages précisant les obligations essentielles des collectivités territoriales 
concernant l’accueil et l’habitat des gens du voyage.  
 
 
DOCUMENTS :  
 
 
Document 1 :  Loi n°2000-614 du 5 juillet 2000 modifiée relative à l’accueil et à l’habitat 

des gens du voyage (6 pages), 
 
Document 2  L’accueil des gens du voyage – La vie communale et départementale 

n°862, septembre 2000 (2 pages), 
 
Document 3 :  Accueil et habitat des gens du voyage : le stationnement irrégulier – JM 

SOMMER – AJDI, février 2001 (4 pages), 
 
Document 4 :  Le droit de propriété au secours des gens du voyage – La Gazette des 

Communes, 15 janvier 2007 (1 page), 
 
Document 5 :  Arrêt de la Cour de Cassation, 1ère chambre civile, 28 novembre 2006 (3 

pages), 
 
Document 6 :  Décret n°2007-690 du 3 mai 2007 relatif à l’agrément prévu à l’article 9 

de la loi du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du 
voyage (1 page), 

 
Document 7 :  L’accueil des gens du voyage – G. TERRIEN – La Semaine Juridique, 

Editions administrations et collectivités territoriales, 21 mai 2007 (5 
pages). 

 
--------------- 
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